
Bulletin d’inscription 
 
 
Court distance O   Court distance equipe O   Avenir O   
 
Nom & Prénom: _______________ / _______________ / ______________                                              
 
Masculin O   Féminin  O  
 
Date de naissance  
 
Club de triathlon 
licence FFTRI : _______________ / _______________ / ______________                                              
 
Adresse : 
CP :                        Ville : 
 
N° de Tél. : 
Adresse mail : _________________@________________ 
 
 
 
A retourner à : Marsouins du Comminges 
                             Comminges triathlon  
                 Piscine municipale 31800 Saint-Gau dens 
 
 
Les droits d’inscriptions par cheques : à l’ordre d e Comminges 
Triathlon      limite 200 personnes  
 
Pour le CD en individuel  
-licenciés FF tri en individuel : 20€  

-Non licenciés en individuel * : 60€   
 
Pour le CD  relais en équipe :   
-licenciés FF tri en équipe : 45€ au total pour l’équipe 

-Non  licenciés en équipe* : 85€ au total pour l’équipe 
 

* Inclus Carte pass (assurance) 20€ pour la FF Tri et 20€ po ur la 
ligue 
 
Inscription sur place, majoration de 10€  
 
Pour l’avenir  
-licenciés 5€ 
-non-licenciés :7€ 
Carte pass (assurance) 1€ pour la FFTri et 1€ pour pour la ligue 
Inscription sur place, majoration de 2€  
 

Date limite inscription le26 Août 2009 
 
-Pour les licenciés FF Tri  : Photocopie de la licence 
-Pour les licenciés FFA et FFC  : photocopie de la licence + tarif 
non licenciés 
-Pour les non licenciés  : certificat médical récent de non contre 
 indication à la pratique sportive du triathlon en compétition. 

(ne pas jeter sur la voie publique)  

 

Plan d’accès 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
     Par Toulouse : 
 

Prendre sortie  en direction de :  
SORTIE 18 

SAINT-GAUDENS 
ASPET 

BOULOGNE 

Au rond-point, prendre la 2nde sortie Continuer sur : D921 en direction de :  
MIRAMONT-DE-COMMINGES 

ASPET 

Entrer dans Saint-Gaudens  

Continuer sur : D921 

Au rond-point, prendre la 2nde sortie Continuer sur : D21 / Rue Philippe 
Etancelin  

Prendre à gauche : Route du Lac  

Arrivée : Saint-Gaudens, Route du Lac 

 
    Par Tarbes : 
 

Prendre sortie  en direction de :  
N117 

AUSSON 
VILLENEUVE-DE-RIVIÈRE-CENTRE 

Continuer sur : D817 en direction de :  
N117 
FOIX 

TOULOUSE 
VILLENEUVE-DE-RIVIÈRE-CENTRE 

SAINT-GAUDENS 

Traversée de Villeneuve-de-Rivière  

 

Au rond-point, prendre la 1ère sortie Continuer sur : Route du Circuit  

Prendre D21 

Entrer dans Saint-Gaudens  

Prendre à droite : Route du Lac  

Arrivée : Saint-Gaudens, Route du Lac   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      Contacts: 
     Christophe RIBET: 06 29 53 06 75 
    Robert ARRIBAS: 06 46 39 08 07 

 
     Inscription en ligne possible sur 

     WWW.TRICOMMINGES.FR  
 
 

Toulouse 

Tarbes 

Lac de Sede 



Natation : 2 boucles (1.5 Kms) avec sortie à l’Aust ralienne  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Profil Vélo : 2 boucles de 20 Kms (dénivelé # 350m)  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Profil CAP : 1 allée et retour 10Kms 

 
 
 
 

 

 
Programme 

 
 

CD 
 
Grand prix club masculin 
Grand prix club féminin 
 
Retrait des dossards :  de 7h00 à 10h00 
 
Briefing :   à 10h15 
 
Départ CD :  à 10h30 
 
Remise des prix : à 13h00 
 
 
Avenir  
 
Grand prix minimes 
 
Retrait des dossards :  de 12h00 à 13h45 
 
Briefing :   à 14h15 
 
1er Départ:  à 14h30 
 
2eme Départ:  à 15h00 
 
 Remise des prix : à 16h00 

 
Article 1 : Le fait de remettre un engagement implique pour 
chaque concurrent l’obligation de se conformer au présent 
règlement de la F.F.TRI et aux instructions qui lui seront 
données par le directeur de course ou l’arbitre principal.  
 
Article 2 : Lors de la remise des dossards, chaque engagé doit 
émarger la feuille de départ, présenter sa licence en cours de 
validité ainsi qu'une pièce d’identité. Chaque concurrent non-
licencié devra s'acquitter sur place d'une licence journée.   
 
Article 3: Pendant l’épreuve de natation, les concurrents doivent 
porter  
le bonnet fourni par l’organisateur. La combinaison est 
obligatoire si la température de l’eau est inférieure à 16° C, 
combinaison interdite si la température de l’eau est supérieure à 
24° C. Les lunettes sont autorisées, le masque est interdit. Les 
accessoires de protection du visage ne doivent recouvrir que les 
yeux ou le nez. Jamais la bouche.   
 
Article 4 : Pendant l’épreuve cycliste, le dossard se portera dans 
le dos. Tout déplacement dans l’aire de transition doit se faire le 
vélo à la main, le port du casque à coque rigide est obligatoire, 
jugulaire serrée, sur la totalité du parcours. Chaque cycliste doit 
respecter le Code de la Route en toute circonstance et doit 
obtempérer aux ordres des services de Police ou de la 
Gendarmerie.   
 
Article 5 : Pendant l’épreuve de course à pied, le dossard doit 
être porté sur le ventre.   
 
Article 6 : En toute circonstance les participants acceptent de se 
soumettre aux décisions des arbitres de F.F.TRI, des 
organisateurs ou des médecins de la course. En règle générale, 
le personnel médical peut retirer de l’épreuve un participant jugé 
inapte à continuer.   
 
Article 7 : L’organisation décline toute responsabilité en cas 
d’accident corporel ou matériel, dû au non respect du Code de 
la Route ou des consignes de sécurité des organisateurs, des 
signaleurs, des services de Police ou de Gendarmerie.  
 
Article 8 : L’organisation décline toute responsabilité concernent 
les vols ou dégradation des matériels dans l’enceinte du parc 
vélo et aux abords. 
 
Article 9 : J’autorise le club Tricomminges à disposer de mon 
image sur support photo, vidéo et sur le site Internet pour 
d’éventuelles utilisations de promotion de l’épreuve 
 

(ne pas jeter sur la voie publique)  
   

 

 1 allée/retour 


